
POLITIQUE DE FRAUDE  

  

INTRODUCTION  

Le Réseau Gens des Médias des Savanes (GEMESA-TOGO) s'est engagé à 

protéger les fonds avec lesquels il a été confiée, afin de garantir que les 

ressources sont utilisées aux fins prévues, à savoir :  

Renforcer la capacité des organisations et professionnels de médias à s'engager 

activement dans la transformation des stratégies violentes.  

 Amélioration des prestations médiatiques 

 Développement de l’économie locale 

 Construction de la paix et d’une société sécurisée 

 Promotion de la bonne gouvernance  

CONTEXTE  

La politique de lutte contre la fraude des entreprises est établie pour faciliter le 

développement de contrôles qui aideront à détection et prévention des fraudes 

contre GEMESA. L’objectif de GEMESA est de promouvoir un comportement 

organisationnel en fournissant des lignes directrices et en attribuant la 

responsabilité du développement contrôles et conduite des enquêtes.  

  

PORTÉE DE LA POLITIQUE  

Cette politique s'applique à toute irrégularité, ou suspicion d'irrégularité, 

impliquant des employés ainsi que actionnaires, consultants, vendeurs, sous-

traitants, agences externes faisant affaire avec des employés de ces et / ou toute 

autre partie ayant une relation commerciale avec GEMESA.  

Toute activité d'enquête requise sera menée sans tenir compte de la longueur du 

suspect présumé de service, de poste / titre ou de relation avec la Société.  

  

POLITIQUE  

La direction est responsable de la détection et de la prévention de la fraude, des 

détournements et autres irrégularités.  

La fraude est définie comme la représentation intentionnelle, fausse ou la 

dissimulation d'un fait important aux fins d'inciter un autre à agir en conséquence 

de sa blessure. C'est la tromperie d'un individu ou d'un groupe de personnes. 

Les personnes ayant l'intention d'obtenir un avantage pour lui ou pour un tiers ou 

des tiers. Ça vient la forme de corruption, de vol, de complot, d'extorsion, de 

détournement de fonds, de fausse représentation, de contrefaçon, détournements 

entre autres.  

Le but de la politique de fraude est de sauvegarder la réputation et la viabilité 

financière de GEMESA  à travers meilleure gestion du risque de fraude. Chaque 

membre de l'équipe de gestion connaît les types d'irrégularités susceptibles de se 

produire dans sa zone de responsabilité et être attentif à toute indication 

d'irrégularité.  



Toute irrégularité détectée ou suspectée doit être immédiatement signalée au 

gestionnaire administratif, qui coordonne toutes les enquêtes avec l'agent 

désigné, l'auditeur ou un autre conseiller.  

  

ACTIONS CONSTITUANT LA FRAUDE  

Les termes détournement de fonds, détournement de fonds et autres irrégularités 

fiscales font référence, sans s'y limiter :  

• Divulgation d'informations confidentielles et exclusives à des tiers.  

• Divulgation aux activités de valeurs mobilières d’une autre personne engagées 

ou envisagées par l’organisation.  

• Accepter ou rechercher quoi que ce soit de valeur matérielle auprès 

d’entrepreneurs, de vendeurs ou de personnes /services / matériels à 

l'organisation.  

• Tout acte malhonnête ou frauduleux.  

• Détournement de fonds, de titres, de fournitures ou d'autres actifs.  

• L'irrégularité dans le traitement ou la déclaration d'argent ou de transactions 

financières. • Profiter grâce à une connaissance approfondie des activités de 

l'organisation. • Destruction, retrait ou utilisation inappropriée des dossiers, du 

mobilier, des accessoires et de l’équipement ; et / ou toute irrégularité similaire 

ou connexe. • Utilisation d'ordinateurs, de véhicules, de téléphones ou de tout 

autre bien ou service en dehors du domaine professionnel ou sans autorisation 

spécifique.  

  

AUTRES IRRÉGULARITÉS  

Les irrégularités concernant la conduite morale, éthique ou comportementale d’un 

employé doivent être la gestion.  

Une fraude peut survenir en raison du non-respect par la direction des procédures 

de contrôle appropriées et de l'insuffisance séparation des responsabilités du 

personnel et de la direction perdant les emprises internes. S'il y a une question 

quant à une action constitue une fraude, contactez le gestionnaire administratif 

pour obtenir des conseils.  

  

CADRES DE CONTRÔLE  

Tout le monde à GEMESA a le devoir et la responsabilité de contribuer à la 

minimisation de la fraude dans l’organisation.  

La direction devrait donner le ton et diriger la promotion de la gestion des risques, 

des contrôles internes et de la lutte antifraude Culture dans l'organisation.  

  

  

  


